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EVALUATION DES FRAIS DE MOTOS 
 
Un barème applicable dans les mêmes conditions que le barème des frais de voiture est publié chaque 
année concernant les vélomoteurs, scooters et motos.(Source BO 5F-2-08) 
 
Nous vous adressons, reproduit ci-dessous, le barème applicable pour 2007, tel que fixé par 
l’administration. 
 
Vous pouvez utiliser ce tableau pour évaluer les avantages en nature ou déterminer les barèmes de 
remboursement de frais à utiliser en 2008. 
 

PRIX DE REVIENT KILOMETRIQUE POUR 2007 (en Euros) 
Vélomoteurs & Scooters 

Puissance Fiscale Jusqu'à  
2.000 Km 

De 2.001 à 5.000 Km Au-delà de 
 5.000 Km 

< 50 cm3 0.247 (d x 0.059) + 376 0.134 
Motos 

1 ou 2 CV 0.309 (d x 0.077) + 696 0.193 
3, 4, 5 CV 0.367 (d x 0.065) + 906 0.216 

> 5 CV 0.475 (d x 0.061) + 1 242 0.268 
d représente la distance parcourue, P représente la puissance fiscale 

 
Nous vous rappelons que ce barème prend en compte les éléments suivants : dépréciation du véhicule, 
frais de réparation et d’entretien, dépenses de pneumatiques, consommation de carburant et primes 
d’assurances. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 


